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(54) Chaussure à coque rigide et volume variable

(57) Chaussure de type à coque rigide et volume
variable constituée d'une tige 2 et d'une base de coque
3.

La base de coque 3 se caractérise par une ouver-
ture longitudinale 14, correspondant au moins à la zone
du cou de pied 15, qui délimite l'étendue d'une paire de
rabats 13, 13' à la seule zone de pli de flexion 12. Des
dispositifs de serrage 5, 6 et 19 commandent, respecti-
vement, le serrage de la tige 2 sur le bas de jambe, les
rabats 13, 13' sur le pli de flexion, et des bandes flexi-
bles 16, 16' sur le cou de pied 15.

Le blocage du talon du pied de l'utilisateur dans la
base de coque 3 par ajustement des rabats 13, 13' sur
le pli de flexion 12 peut ainsi être obtenu indépendam-
ment des serrages effectués sur le bas de jambe et sur
le cou de pied 15.
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Description

[0001] La présente invention concerne une chaus-
sure du type "à coque rigide et volume variable" consti-
tuée d'une tige qui entoure le bas de jambe, et d'une
base de coque, qui entoure le pied, et se rapporte en
particulier aux moyens d'ajustement du volume chaus-
sant de la base de coque au volume du pied.
[0002] La plupart des chaussures de ce type sont
des chaussures de sport qui se ferment, notamment sur
le dessus du pied, à l'aide de rabats transversaux flexi-
bles qui sont commandés en libération et en rapproche-
ment à l'aide de dispositifs de serrage situés à
l'extérieur de la coque, respectivement sur la tige et sur
la base de coque.
[0003] On peut citer à titre d'exemple les chaussu-
res de ski décrites dans les brevets FR 2 129 074 et EP
592753.
[0004] Dans ces chaussures la tige est montée
pivotante sur la base de coque et recouvre des exten-
sions verticales venues de cette dernière dans la zone
de la cheville, entre le pied et le bas de jambe.
[0005] Ces extensions verticales sont destinées à
assurer une certaine étanchéité entre la base de coque
et la tige et à permettre un ajustement et un serrage dif-
férenciés entre ces parties constitutives de la coque qui
sont, chacune, dotées de dispositifs de serrage. Les
extensions verticales sont par ailleurs mises à contribu-
tion pour répartir sur une certaine surface les efforts
exercés localement par les dispositifs de serrage et
pour faciliter le passage du pied lors du chaussage et
du déchaussage.
[0006] Pour ce faire, la base de coque est ouverte
longitudinalement sur le dessus, c'est-à-dire sur sa par-
tie antérieure supérieure, où elle est pourvue d'au
moins une paire de rabats transversaux relativement
flexibles par rapport à ses parois latérales. Ces rabats
se chevauchent partiellement et recouvrent toute la
zone correspondant au dessus du pied jusqu'à la che-
ville où ils constituent, pour partie, les extensions verti-
cales qui sont recouvertes par la tige. Ainsi, lorsque les
dispositifs de serrage sont mis en oeuvre pour rappro-
cher les rabats entre eux, ces derniers fléchissent au
niveau des parois latérales et s'abaissent sur le dessus
du pied en entraînant conjointement une déformation
au moins partielle des parois latérales dont ils sont
issus.
[0007] Cette manière de réaliser l'ajustement et le
serrage de la chaussure sur le pied est aisée à exécuter
car les dispositifs de serrage agissent directement sur
les rabats transversaux et peut être affinée lorsque les
dispositifs de serrage sont dotés d'un réglage micromé-
trique comme cela est connu par ailleurs.
[0008] Cependant, du fait que les rabats transver-
saux sont courbés sur la zone correspondant au dessus
du pied et qu'ils s'imbriquent partiellement entre eux par
chevauchement, ils perdent une grande partie de leur
flexibilité et donc de leur capacité à s'adapter exacte-

ment aux formes du pied qu'ils recouvrent. De plus,
cette perte de flexibilité est d'autant plus accentuée
qu'ils sont courbés dans la zone correspondant au pli-
de-flexion où ils forment l'équivalent d'un demi-tube cin-
tré approximativement à 90°. Par conséquent, le rap-
prochement des rabats transversaux en vue d'adapter
le volume chaussant initial de la base de coque à celui
du pied provoque à la fois un resserrement sur la zone
du cou de pied et sur celle du pli de flexion sans qu'il y
ait une différenciation marquée entre ces différentes
zones de pied. Or, les morphologies des pieds sont
variables notamment dans ces zones, où, par exemple,
pour une position donnée du pli de flexion, le cou de
pied peut être très prononcé ou effacé; l'inverse est éga-
lement courant.

[0009] Ainsi, il arrive fréquemment qu'on obtienne
seulement un bon ajustement sur le cou-de-pied.
[0010] En fait dans ces chaussures la seule solu-
tion pour supprimer le jeu pouvant apparaître dans l'une
de ces zones consiste à accentuer le serrage des
rabats au niveau de la zone concernée à l'aide des dis-
positifs de serrage les plus proches. Bien évidemment,
cette solution est peu satisfaisante car elle entraîne un
resserrement sensible des rabats dans leur globalité,
compte tenu de leur flexibilité réduite, et génère auto-
matiquement une compression plus importante sur
l'autre zone du pied.
[0011] Un autre inconvénient inhérent à ces chaus-
sures concerne la manière de réaliser la tenue du pied.
En effet, dans ces chaussures où l'ajustement est diffé-
rencié simplement entre la tige et la base de coque, il
est nécessaire d'exercer des efforts de serrage relative-
ment importants avec les dispositifs de serrage situés
de part et d'autre du pli de flexion pour obtenir un blo-
cage correct du talon dans la base de coque. Il s'ensuit
généralement des points de pression douloureux sur le
cou-de-pied et un effet de strangulation sur le bas de
jambe. De plus, l'augmentation du serrage sur le bas de
jambe c'est-à-dire au niveau de la tige diminue de
manière sensible la flexibilité de cette dernière par rap-
port à la base de coque; ceci est dû au fait que la super-
position des rabats de la tige et de la base de coque
constitue une structure stratifiée qui augmente notable-
ment la rigidité dans la zone de pli de flexion. Ce genre
de problème se pose également pour les chaussures
du type décrit dans les brevets EP 500 479 et US 4 974
346 malgré que l'un ou les deux rabats transversaux de
leur base de coque soient divisés en deux parties par
une fente réalisée en avant de la zone du pli de flexion.
En effet, cette division du et/ou des rabats permet sim-
plement de différencier le serrage entre le cou de pied
et le pli de flexion et facilite le chaussage-déchaussage
en procurant davantage de flexibilité à la partie supé-
rieure de ces rabats. C'est ainsi par ailleurs, que la
tenue du pied se réalise comme dans les chaussures
citées précédemment en référence aux documents FR
2 129 074 et EP 592 753, c'est-à-dire que la qualité du
blocage du talon résulte essentiellement du serrage de
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la tige sur le bas de jambe et du serrage de la base de
coque sur le cou de pied.

[0012] Ces problèmes de dépendance des serra-
ges du bas de jambe et/ou du cou de pied pour obtenir
un blocage correct du talon dans la base de coque se
posent également dans d'autres chaussures connues
qui comportent un dispositif de serrage qui s'applique
sur la zone du pli de flexion; c'est le cas par exemple
dans les chaussures destinées au ski-alpinisme. En
effet, ces chaussures comportent toujours un capot de
serrage et d'étanchéité qui recouvre toute la partie anté-
rieure supérieure de la base de coque. Par conséquent
le volume chaussant de la base de coque est ajusté à
l'aide du capot de manière globale sur le cou de pied et
le pli de flexion un peu comme dans le cas des chaus-
sures précédentes à rabats transversaux non divisés,
décrites dans les documents FR 2 129 074 et EP 592
753.
[0013] L'invention a pour but de s'affranchir de cette
dépendance des serrages entre eux et propose une
solution qui permet entre autres :

- de conserver une différenciation des serrages entre
la tige et la base de coque,

- d'ajuster le volume chaussant de la base de coque
en respectant avec précision la morphologie du
dessus de pied, notamment du cou de pied,

- d'assurer un excellent blocage du talon dans la
base de coque indépendamment des serrages du
bas de jambe et du cou de pied,

- de faciliter l'entrée et la sortie du pied lors du
chaussage-déchaussage.

- de concevoir une structure étanche de partie anté-
rieure supérieure de la base de coque.

[0014] Selon l'invention, la chaussure est du type à
coque rigide et volume variable présentant une tige
montée pivotante sur une base de coque ouverte longi-
tudinalement dans sa partie antérieure où elle est
munie d'une paire de rabats transversaux. Des disposi-
tifs de serrage situés sur la tige et la base de coque,
assurent le serrage et l'ajustement du volume chaus-
sant de ces parties constitutives de la coque sur le bas
de jambe et sur le pied. Elle se caractérise en ce que les
rabats transversaux de la base de coque sont limités
uniquement à la zone du pli de flexion du fait qu'une
ouverture, globalement longitudinale et correspondant
au moins à la zone du cou de pied est obtenue en avant
de cette zone du pli de flexion dans la partie antérieure
supérieure de la base de coque. Selon une autre carac-
téristique, un dispositif de serrage situé sur la base de
coque commande spécifiquement les rabats du pli de
flexion qui constituent pour ce dernier l'équivalent de
plaques de répartition des contraintes.
[0015] Selon un mode préféré de réalisation, deux
bandes latérales flexibles sont rapportées chacune par
un de leur bord sur la base de coque de sorte qu'elles
s'étendent de part et d'autre de l'ouverture longitudinale

qui est en correspondance du cou de pied: un dispositif
de serrage permet de les commander en rapproche-
ment, indépendamment du dispositif de serrage des
rabats du pli de flexion, pour adapter le volume chaus-
sant au niveau du cou de pied.

[0016] A cet effet, et dans le but d'assurer un ajus-
tement qui respecte au mieux la morphologie du dessus
de pied, notamment à l'endroit de la partie proéminente
du cou de pied, les bandes sont relativement étroites
afin qu'elles déterminent entre elles un certain espace
central libre pour éviter qu'elles ne s'imbriquent lors de
leur rapprochement provoqué à l'aide du dispositif de
serrage. Ce dernier peut être de tout type connu par
exemple à crochet-crémaillère, enrouleur-câble, à san-
gle etc... et, selon une construction préférée du type à
laçage. Pour une question d'efficacité, le dispositif de
serrage mis en oeuvre connecte les bandes flexibles
entre elles par leur bord libre situé au plus prés de
l'espace central qu'elles déterminent.
[0017] Avantageusement, une languette est prévue
et coopére avec les bandes flexibles dans le but de pro-
téger le dessus du pied.
[0018] Cette languette est rapportée sur la base de
coque, à l'extrémité antérieure de l'ouverture longitudi-
nale et s'étend jusqu'à l'extrémité postérieure de cette
dernière où elle recouvre partiellement les rabats du pli
de flexion.
[0019] Selon un mode de réalisation intéressant,
les bandes latérales flexibles et la languette de protec-
tion du dessus du pied sont obtenues d'une seule pièce
qui est ensuite rapportée sur le pourtour de l'ouverture
longitudinale de la base de coque.
[0020] Comme cela apparaît à l'évidence, ces diffé-
rentes caractéristiques permettent d'une part, de diffé-
rencier avec précision les ajustements du volume
chaussant de la coque sur le bas de jambe et sur le pied
et d'autre part, d'assurer un excellent blocage du talon
grâce à l'action directe en serrage des rabats sur le pli
de flexion, et indépendamment des autres serrages
situés de part et d'autre de ce dernier. En effet, compte
tenu de fait que l'ouverture longitudinale correspondant
au cou de pied, interrompt la continuité de la paroi de la
base de coque par rapport aux rabats du pli de flexion,
l'ajustement de la position relative de ces derniers
n'entraîne pas de déformation sensible de la base de
coque au niveau du cou de pied. De plus, la structure
mise en oeuvre à l'endroit de ce dernier, offre la possi-
bilité de localiser et régler le maintien au niveau du cou
de pied pratiquement de la même manière que dans les
chaussures souples classiques fermées par un laçage.
Par ailleurs, les bandes latérales flexibles jouent le
même rôle que des réglettes de laçage traditionnelles
car elles assurent une répartition des contraintes trans-
mises à la base de coque par le dispositif de serrage.
[0021] Selon un perfectionnement, la base de
coque est rendue étanche dans sa partie antérieure
supérieure. Plus précisément, un soufflet d'étanchéité
ferme totalement l'ouverture longitudinale jusqu'aux
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rabats du pli de flexion qu'il recouvre au moins partielle-
ment. Dans un premier mode de construction, le souf-
flet d'étanchéité est fixé sur le pourtour de l'ouverture
longitudinale et placé sous les bandes latérales flexibles
qui le prennent ainsi en sandwich. Bien entendu, la
même disposition du soufflet d'étanchéité peut être
adoptée dans le cas ou les bandes latérales flexibles et
la languette sont obtenues d'une seule pièce. Dans un
deuxième mode de construction le soufflet d'étanchéité
est fixé sur les bandes latérales flexibles et/ou sur la
languette, du côté dirigé vers l'intérieur de la base de
coque.

[0022] Avantageusement, la paroi de la base de
coque est amincie sur tout le pourtour de l'ouverture
longitudinale de cette dernière, y compris à l'endroit des
rabats du pli de flexion.
[0023] De cette manière les rabats se trouvent
dotés d'une flexibilité plus grande qui facilite l'entrée et
la sortie du pied du chaussage-déchaussage dès lors
qu'ils sont libérés de l'action de leur dispositif de ser-
rage. Evidemment, cet amincissement de la paroi de la
base de coque procure également une certaine sou-
plesse sur le pourtour de l'ouverture longitudinale qui
est mise à profit pour parfaire l'ajustement du volume
chaussant sur le dessus du pied.
[0024] L'invention sera du reste mieux comprise en
se reportant à la description qui va suivre en référence
aux dessins annexés montrant un exemple de réalisa-
tion.

La figure 1 représente, vue en perspective, une
chaussure du type à coque rigide et volume varia-
ble selon l'invention.
La figure 2 illustre, vue en perspective, la base de
coque de la chaussure de la figure 1,
La figure 3 est une vue en coupe longitudinale de la
base de coque de la figure 2,
La figure 4 est une vue en coupe selon IV - IV de
l'avant de la chaussure de la figure 1,
La figure 5 montre, en vue éclatée, une variante de
réalisation de la chaussure de la figure 1,

[0025] La chaussure 1, désignée dans son ensem-
ble et représentée à la figure 1, est du type à coque
rigide et volume variable et concerne, dans cet exem-
ple, une chaussure de sport destinée à la pratique du
ski.
[0026] Elle est constituée d'une base de coque 3
ouverte longitudinalement et d'une tige 2 qui est montée
pivotante sur cette dernière par l'intermédiaire de deux
axes de liaison 4 situés, chacun, sur un flanc de la
chaussure dans la zone 8 correspondant approximati-
vement à l'articulation de la cheville de l'utilisateur.
[0027] De manière connue, la tige 2 s'ouvre vers
l'avant au moyen d'une paire de rabats 11, 11' comman-
dés par un dispositif de serrage 5 et chevauche par sa
bordure inférieure 9 des extensions verticales flexibles
10 venues de la base de coque 3 dans cette zone 8 de

l'articulation de la cheville; cette disposition permet
d'assurer une certaine étanchéité entre ces parties 2 et
3 constitutives de la chaussure tout en autorisant leur
pivotement relatif.

[0028] Selon un détail de construction, particulière-
ment visible sur les figures 2 et 3, les extensions verti-
cales flexibles 10 se prolongent jusque dans la partie
antérieure supérieure 7 de la base de coque 3 et cons-
tituent, à l'endroit de la zone du pli de flexion 12, une
paire de rabats transversaux 13, 13'. Un dispositif de
serrage 6 est monté sur la base de coque 3, par exem-
ple sur les axes de liaison 4, et commande ces rabats
transversaux 13, 13' du pli de flexion 12 en rapproche-
ment et en libération. Par ce montage, le serrage et/ou
l'ajustement au pli de flexion, tel qu'indiqué par les flè-
ches 21 à la figure 2, s'effectue indépendamment de
celui de la tige 2 sur le bas de jambe. Une ouverture 14,
globalement longitudinale et correspondant au moins à
la zone du cou de pied 15, est obtenue dans la partie
antérieure supérieure 7 de la base de coque 3 et limite
l'étendue des rabats transversaux 13, 13' à la zone du
pli de flexion 12. Cette ouverture longitudinale 14 est
avantageusement refermée à l'aide d'un soufflet d'étan-
chéité 18 qui recouvre également les rabats transver-
saux 13, 13'. Des bandes latérales flexibles 16, 16',
relativement étroites, sont ensuite rapportées de part et
d'autre de l'ouverture longitudinale 14 et prennent par
conséquent le soufflet d'étanchéité en sandwich sur le
pourtour 17 de celle-ci. Ces bandes latérales flexibles
16, 16' sont destinées à servir de bandes de serrage
pour un dispositif de serrage 19 du type à laçage. A cet
effet, et de préférence elles sont prévues relativement
étroites de manière à ce qu'il subsiste toujours un
espace central libre entre elles même lorsque le dispo-
sitif de serrage 19 est en position de serrage extrême.
On évite ainsi que les bandes latérales 16, 16' ne
s'imbriquent entre elles ce qui nuirait à leur flexibilité et
donc à leur ajustement sur le cou de pied 15. Dans ce
même soucis d'ajustement, la paroi de la base de
coque 3 est avantageusement amincie sur tout le pour-
tour 17 de l'ouverture longitudinale 14 jusqu'à l'endroit
des rabats transversaux 13, 13' du pli de flexion prati-
quement en continuité ries extensions verticales flexi-
bles 10. Ces différentes dispositions permettent ainsi de
serrer et/ou d'ajuster l'enveloppement sur le cou de pied
15 tel qu'indiqué par les flèches 20 sur les figures 2, 3 et
4 sans qu'il y ait de répercussion sur l'ajustement des
rabats 13, 13', au pli de flexion 12.
[0029] Cette indépendance des serrages entre les
zones du cou de pied 15 et du pli de flexion 12 de la
base de coque 3, ainsi qu'avec la tige 2, rend possible
la réalisation d'un excellent blocage du talon dans la
base de coque 3 car il ne résulte pas de la valeur des
efforts de serrage exercés avec les dispositifs 6 et 12
situés de part et d'autre du pli de flexion 12. On évite
ainsi l'apparition de points de pression douloureux; de
plus la mise en oeuvre d'un dispositif de serrage 19 du
type à laçage confère à la chaussure un aspect visuel
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sur sa capacité d'adaptation du volume chaussant à la
zone du cou de pied 15 rappelant celui des chaussures
souples traditionnelles.

[0030] Dans le but de protéger le dessus de pied
sous le dispositif de serrage 19, par exemple pour
répartir la pression des brins du lacet sur une certaine
surface, une languette d'un type connue peut être pré-
vue. Cette languette, non représentée, peut être rappor-
tée sur la base de coque 3 à l'extrémité antérieure 21 de
l'ouverture longitudinale 14 et couvrir cette dernière
jusqu'à son extrémité postérieure 22 où elle recouvre au
moins partiellement les rabats transversaux 13, 13'.
[0031] Selon un mode de construction préférentiel
illustré sur la figure 5, une languette, 23, est obtenue
d'une pièce avec les bandes latérales flexibles 16, 16'
qui est ensuite rapportée sur le pourtour 17 de l'ouver-
ture longitudinale 14 de la base de coque 3. Dans ce
cas, les bandes latérales flexibles 16, 16' se trouvent
reliées entre elles par un pont de matière qui se pro-
longe par la languette 23 et qui recouvre l'extrémité
antérieure 21 de l'ouverture longitudinale 14; il en
résulte une continuité qui renforce l'étanchéité de la
base de coque 3. Comme exposé précédemment, le
soufflet d'étanchéité 18 peut être pris en sandwich entre
les bandes latérales flexibles 16, 16' ainsi réunies et la
paroi amincie de la base de coque 3 qui forme le pour-
tour 17 de l'ouverture longitudinale 14. Il peut égale-
ment être simplement fixé sous la pièce unique formée
par les bandes latérales flexibles 16, 16' et la languette
23; l'étanchéité est alors traitée d'abord entre le pour-
tour 17 de la base de coque 3 et ces dernières 16, 16',
23, puis entre le soufflet d'étanchéité 18 et elles.
[0032] D'autres modes de réalisation de la chaus-
sure sont évidemment envisageables. Par exemple, le
dispositif de serrage 19 peut être directement connecté
sur la paroi de la base de coque 3 au niveau du pour-
tour 17 de l'ouverture longitudinale 14. Dans ce cas les
bandes flexibles peuvent être supprimées. Pour une
question de confort, une languette 23 peut recouvrir la
zone du cou de pied 15 notamment pour répartir sur
une plus grande surface les pressions exercées locale-
ment par le laçage du dispositif de serrage 19.

Revendications

1. Chaussure du type à coque rigide et volume varia-
ble, présentant une tige (2) montée pivotante sur
une base de coque (3) ouverte longitudinalement
dans sa partie antérieure supérieure (7) où elle est
munie d'une paire de rabats transversaux (13, 13')
des dispositifs de serrage (5, 6, 19) situés sur la
tige (2) et la base de coque (3) assurant l'ajuste-
ment de ces parties constitutives de la coque sur le
pied et le bas de jambe caractérisée en ce que les
rabats transversaux (13, 13') de la base de coque
(3) sont limités uniquement à la zone du pli de
flexion (12) par le fait qu'une ouverture (14), globa-
lement longitudinale et correspondant au moins à la

zone du cou de pied (15), est obtenue en avant des
rabats (13, 13') du pli de flexion dans la partie anté-
rieure supérieure (7) de la base de coque (3).

2. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu'un dispositif de serrage (6) fixé sur la base
de la coque (3) commande spécifiquement les
rabats transversaux (13, 13') du pli de flexion (12),
en rapprochement et en libération.

3. Chaussure selon la revendication 2, caractérisée
en ce qu'un dispositif de serrage (19) est mis en
oeuvre sur l'ouverture longitudinale (14) correspon-
dant à la zone du cou de pied (15).

4. Chaussure selon la revendication 3, caractérisée
en ce que des bandes latérales flexibles (16, 16')
sont rapportées sur la partie antérieure supérieure
(7) de la base de coque (3) de part et d'autre de son
ouverture longitudinale (14) et par le fait que le dis-
positif de serrage (19) permet de les commander
indépendamment du dispositif de serrage (6) des
rabats (13, 13') du pli de flexion (12).

5. Chaussure selon la revendication 4, caractérisée
en ce que le dispositif de serrage (19) qui com-
mande les bandes latérales flexibles (16, 16') fixées
de part et d'autre de l'ouverture longitudinale (14)
est un dispositif à laçage.

6. Chaussure selon la revendication 5, caractérisée
en ce qu'une languette (23) est rapportée sur la
base de coque (3) à l'extrémité antérieure (21) de
l'ouverture longitudinale (14), cette languette (23)
s'étendant jusqu'à l'extrémité postérieure (22) de
cette dernière où elle recouvre partiellement les
rabats (13, 13') du pli de flexion (12) pour protéger
le dessus du pied.

7. Chaussure selon la revendication 6, caractérisée
en ce que les bandes latérales flexibles (16, 16') et
la languette (23) de protection du dessus du pied
sont obtenues d'une seule pièce.

8. Chaussure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce qu'un soufflet d'étan-
chéité (18) ferme totalement l'ouverture
longitudinale (14) de la base de coque (3) jusqu'aux
rabats (13, 13') du pli de flexion (12).

9. Chaussure selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 et 8, caractérisée en ce que le soufflet
d'étanchéité (18) est fixé sur le pourtour (17) de
l'ouverture longitudinale (14) de la base de coque
(3) et placé sous les bandes latérales flexibles (16,
16') et la languette (23) qui le prennent en sand-
wich.
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10. Chaussure selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 et 8, caractérisée en ce que le soufflet
d'étanchéité (18) est fixé sur les bandes latérales
flexibles (16, 16') et la languette (23).

11. Chaussure selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que la paroi de la
base de coque (3) est amincie sur tout le pourtour
(17) de l'ouverture longitudinale (14) de cette der-
nière, y compris à l'endroit des rabats transversaux
(13, 13') du pli de flexion (12) ainsi dotés d'une flexi-
bilité plus grande.
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